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Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un 
établissement public communal, régi par le Code de établissement public communal, régi par le Code de 
l’Action Sociale et des Familles (CASF), disposant de sa l’Action Sociale et des Familles (CASF), disposant de sa 
propre personnalité juridique. Présidé de droit par le Maire propre personnalité juridique. Présidé de droit par le Maire 
de Bernay, il est administré par un Conseil d’Administration de Bernay, il est administré par un Conseil d’Administration 
composé d’élus municipaux et de représentants du tissu composé d’élus municipaux et de représentants du tissu 
associatif local. Dans le cadre du renouvellement de son associatif local. Dans le cadre du renouvellement de son 
Conseil d’Administration pour la durée du mandat municipal, Conseil d’Administration pour la durée du mandat municipal, 
le CCAS lance un appel à candidatures pour des membres le CCAS lance un appel à candidatures pour des membres 
bénévoles.bénévoles.

UN ENGAGEMENT AU SERVICE DES HABITANTS 
Le CCAS mène des actions essentielles en faveur :
> des personnes en situation de précarité,
> des personnes âgées,
> des familles,
> et des personnes en situation de handicap.
S’engager au sein du Conseil d’Administration, c’est participer 
activement à la mise en œuvre de politiques sociales locales 
et contribuer au bien-être des habitants.

QUI PEUT CANDIDATER ? 

RENOUVELLEMENT DES MEMBRES 

DU CCAS DE LA VILLE DE BERNAY

Les candidatures sont ouvertes aux personnes qualifiées dans les domaines :
> de l’action sociale,
> de l’insertion,
> du logement,
> de la santé,
> ou de la vie associative.

Certaines représentations sont obligatoires, notamment :
> un représentant d’associations œuvrant dans l’insertion et la lutte contre les exclusions ;
> un représentant des associations familiales (proposé par l’UDAF) ;
> un représentant des associations de retraités et de personnes âgées ;
> un représentant des associations de personnes handicapées.

INFORMATIONS PRATIQUES
Les dossiers doivent être envoyés avec le 17 avril par courrier recommandé avec 
accusé de reception ou remis au cabinet du maire contre accusé de réception. 
> CCAS de la Ville de Bernay, Place Gustave-Héon, 27300 Bernay
> Tél. : 02 32 46 63 30 / E-mail : cabinet.maire@bernay27.fr 


